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Conseil
municipal.

Secrétaire 
pour la session 

de février.

L’an mil huit cent quatre-vingt-sept, le vendredi onze Février,  
à huit heures et demie du soir, le Conseil municipal de Lille, 
d ûm ent convoqué, s ’est  réuni à l ’Hôtel-dé-VilIe.

Présidence de M . G É R Y  L E G R A N D , M aire

Présents :

MM. B a g g i o ,  B a s q u i n ,  B é r e ,  B i a n c h i ,  B o n d u e l ,  B u c q u e t ,  D a l b e r -  

t a n s o n ,  D r u e z ,  D u f l o ,  G a v e l l e ,  G r o n i e r - D a r r a g o n ,  H o u d e ,  L h o t t e ,  

M a r t i n ,  P a r e n t - P a r e n t ,  P a s c a l ,  R i g a u t ,  R o c h a r t ,  T h é r y ,  V a i l l a n t ,  

V lO L L E T T E , W E R Q U IN , W e R T H E IM E R  &  W lL L A Y .

Absents :

M M . B o u c h é e ,  C a n n i s s i é ,  D e s u r m o n t ,  D u t i l l e u l ,  qui s’excusent de ne 

p ouvoir assister à la séance, A l h a n t  &  S c r i v e .

M .  le M a i r e  déclare ouverte la prem ière sess io n  légale de 
1887. Il invite le Conseil à procéder à la nom ination d’un  
Secrétaire.

M .  D u f l o  e s t  é l u  à  c e s  f o n c t i o n s  à  l ’u n a n i m i t é .

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté san s obser
vation.
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M .  le  M a i r e  d o n n e  c o n n a i s s a n c e  d e  la  l e t t r e  s u i v a n t e  :

Lyon, le 9 Février 1887.
Monsieur le Maire,

J’ai reçu hier le corps municipal de la ville de Lyon qui m’a été présenté par M. B o u f f i e r , 

premier Adjoint, en l’absence de M. G a i l l e t o n , Maire, retenu depuis quelque temps à la chambre 

par une maladie.

Après avoir répondu aux souhaits de bienvenue qui m’étaient adressés, et me rappelant les 

paroles échangées entre vous et moi lors de la dernière entrevue que j’eus avec le Conseil Muni

cipal de Lille, j’ai transmis à MM. les Membres de la municipalité lyonnaise l’expression des 

sentiments de sympathie et de confraternité que vous avez bien voulu manifester pour la munici

palité de la ville de Lyon.

Je me suis exprimé en ces termes : <( Avant de terminer, je tiens à remplir auprès de vous

une mission particulière. Je viens d’un pays dont le passé occupe une grande place dans l’histoire

de la liberté humaine; et où la vie communale est intense. Au moment où j’allais le quitter, 

le Conseil municipal de Lille, cette métropole du Nord de la France, voulut bien me faire

l’honneur de me dire adieu, et en son nom, M. le Maire, G ê r y  L e g r a n d  me demanda de porter

à la ville de Lyon l ’expression des sympathies de la ville de Lille. Permettez-moi donc d’être 

son interprète auprès de vous. Représentant de la République qui réunit en un seul faisceau 

toutes les forces vives de la Nation, je suis heureux et fier d’être ainsi comme un trait d’union 

entre ces deux grandes cités républicaines. »

M. l’Adjoint B o u f f ie r  m ’a prié en termes chaleureux de vous adresser ses remèrciements pour

votre attention aimable et généreuse, et m’a demandé de transmettre aux représentants de la

ville de Lille le salut fraternel de la municipalité lyonnaise.

Je m’empresse de me conformer au vœu qu’il m’a exprimé et je vous serai reconnaissant de 

bien vouloir en informer MM. les Membres du Conseil municipal de Lille.

Heureux que cette occasion s’offre à moi de me rappeler à votre souvenir, je vous adresse

la nouvelle assurance de ma très haute considération et de mes sentiments affectueusement

dévoués.

J u l e s  CAMBON

M . le M a i r e  cro it que le Conseil sera heureux de consigner au procès-verbal 

de sa séance les tém oignages de sym pathie de la M unicipalité L yon n aise.

Conseil
municipal.

Communication 
d’une lettre 

deM.Jules Cambon, 
préfet du Rhône.

L a  p r o p o s i t i o n  d e  M .  le M a i r e  e s t  a d o p t é e  à  l ’ u n a n i m i t é .
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Vœux.

Rétablissement 
des tours.

Services
m unicipaux.

Gratification à 
^ m e  V veSE N O tltZ E N .

M. D a l b e r t a n s o n  dépose sur le bureau la proposition suivante .

L'institution des Tours est de toute moralité, humanité, patriotisme ;

E lle  relève la fem m e qui est tombée ;

E lle  diminue les infanticides ;

E lle  assure des enfants à la Patrie.
Qui ne le sait, ou ne veut le savoir n'a qu'à, de bonne fo i, lire les lignes émou

vantes tracées, le 7 fé v r ie r  1887, en /’E ch o  du N o rd , par son Rédacteur en chef,r

notre ancien f t  honoré collègue, M . Verly.

F-n conséquence, le soussigné prie à nouveau ses collègues d'aujourd hui, comme i l  en 

a p rié  ses collègues d'autrefois, d'émettre le vœu suivant qui sera transmis à notre

Parlem ent :

L es tours sont rétablis.

Cette proposition est renvoyée à l’Administration.

 0  —  ----------------------------

M. G ustave L i i o t t e  p résente , au nom  de la Com m ission des  
F in a n ces ,  le rapport c i-après :

M e s s i e u r s ,

L ’A dm in istration  M unicipale a prié la Com m ission des Finances d exam iner a 

nouveau la  dem ande d ’indemnité form ulée par Mme veuve SE N O U T ZE N , ancienne 

directrice de l ’É c o le  m aternelle de la  rue St-M ichel.

M me SEN O U TZEN  sollicitait 1,200 fr .;  l ’ A dm in istration  prop osait de lui en

a cco rd er 1,000.

L a  Com m ission des Finances avait conclu d ’abord  au r.ejet de la demande. D ans 

un prem ier rapport, dont l ’ A dm inistration constate la  bienveillance pour le personnel
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enseignant, et pour M me S e n o u t z e n  en particulier, le rapporteur exprim ait au nom 

de la  Com m ission la nécessité de maintenir les règles précédem m ent adoptées par le 

Conseil m unicipal dans ses libéralités. Il faisait rem arquer, en outre, que le personnel 

enseignant, nom m é par l ’É tat, pensionné par lui, ne pouvait com pter sur l’a llocation  

d ’indemnités d e là  V ille , au m om ent de la mise à la retraite.

L ’A d m in istration  n’a contesté en rien ces principes form ulés par vo tre  Com m is

sion des Finances ; et c ’est en se plaçant sur un autre terrain qu’elle a présenté et sou

tenu, à nouveau, une dem ande d ’indemnité pour M me SENOUTZEN.

E n trée dans l ’enseignement en 1852, M me SENOUTZEN est la dernière survivante 

des D irectrices laïques de nos anciennes salles d ’asiles municipales. C ’est à t itre d ’em- 

p lo y ée  de la V ille , et non autrem ent, qu’elle sollicite une indem nité; sa dem ande ne 

peut donc constituer aucun précédent applicable aux  m aîtres qui dépendent du G o u 

vernem ent.

L es précédents, au contraire, constatent que dans des conditions identiques,'p lu

sieurs des C ollègues de M me SENOUTZEN ont obtenu du Conseil municipal des indem 

nités analogues à celle q u ’elle sollicite.

D u m om ent où l ’ A dm in istration  constate les titres exceptionnels qu’une D irec

trice de salles d ’asile municipales s’est acquis au service de la V ille , nous ne refusons 

pas d ’adm ettre en sa faveur une a llo catio n  qui rentre dans les traditions du Conseil.

Mais nous croyo n s nous conformer plus complètement encore à ces traditions en 

fixant, com me d’usage, l ’ importance de cette indemnité à six mois de traitement, soit 

à 700 francs.

E t  nous proposons au Conseil de voter un crédit de pareille somme.

M. R i g a u t , A d jo in t. — L ’ A d m in istration  municipale estime qu’il conviendrait 

d ’allouer à M ,ne veuve SENOUTZEN une gratification  plus im portante en raison de 

ses services exceptionnels. Cette dernière survivante des anciennes directrices de nos 

asiles, a eu, pendant de longues années, un traitem ent des plus minimes. U ne g ratifi

cation de 1,000 fr. n’eût pas été exagérée. D u reste, c ’est la som m e qui a été accordée 

précédem m ent. J ’insiste d ’ailleurs pour vous faire rem arquer que nous ne créerons 

pas de p récéd en t, M me S e n o u t z e n  étant la dernière survivante des D irectrices des 

anciennes salles d ’asile municipales.

M . le M a i r e .  —  L ’ A dm in istration eût désiré voir adopter sa proposition sans 

changem ent, mais se rallie à la proposition de la Com m ission des Finances.

M . R i g a u t , A d jo in t. —  Perm ettez-m oi, M onsieur le M a i r e , de maintenir ma
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proposition. Je suis convaincu que la Com m ission des Finances ne verra plus aucun 

inconvénient à accord er 1,000 fr. d ’indemnité lorsque je  lui aurai rappelé que c ’était 

l ’établissem ent de M me S e n o u t z e n  que M me l ’ Inspectrice générale des salles d ’asile, 

considérait autrefois com m e notre asile m odèle. C ’était là qu ’on introduisait les 

m éthodes nouvelles, bien persuadé qu’ on ne pouvait trouver une D irectrice  plus 

zélée et plus capable d ’arriver au but proposé.

M . L h o t t e , R apporteur. —  L a  Com m ission des Finances n’a pas été guidée, 

dans l’espèce, par un but d ’économ ie. E lle  m et M me S e n o u t z e n  sur le même pied 

qu ’un em ployé de la V ille  qui so lliciterait une indemnité pour services excep tion 

nels au m om ent de prendre sa retraite. L a  règle que nous avons appliquée est celle 

qui a été adoptée d ’une m anière définitive par le Conseil et nous avons tenu com pte 

des services exceptionnels de M me S e n o u t z e n , en lui acco rd an t une gratification  

équivalente à six  m ôis de traitem ent.

M . R i g a u t , A d jo in t. —  N e pensez-vous pas q u ’on puisse faire une excep tion  en 

faveur de M me S e n o u t z e n  ? Il ne se présentera pourtant plus de cas analogues et 

vous ferez en agissant ainsi un acte de justice et de bonne adm inistration.

M. L h o t t e , R ap p orteu r. —  L e  Conseil appréciera. L a  Com m ission des 

Finances n ’a pas adopté le chiffre qui lui a été dem andé par l’A d m in istration  et 

elle a prop osé 700 fr., en se conform an t à la règle générale.

M . R i g a u t , A d jo in t. —  R ien  ne s’ oppose à ce que le Conseil so it consulté.

M. L h o t t e , Rapporteur. —  Evidem m ent, c ’est votre droit. J ’ai tenu à faire 

remarquer que la Commission des Finances n’entend pas violer la règle admise 

jusqu’à ce jou r.

Les conclusions de la C om m ission des F inances, m ises  au x  voix ,  
sont adoptées.
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La parole est donnée à M. P a r e n t - P a r e n t  pour l a  lecture  
d ’un rapport préparé au n om  de la C om m ission  des F in an ces . Il 
s ’exp rim e ainsi :

M e s s i e u r s ,

D ans la séance du 17 décem bre 1886, vous avez renvoyé, à l ’exam en de la C om 

m ission des Finances, les budgets du M ont-de-Piété et de la F on d ation  M asurel pour 

l ’année 1887.

Ils se présentent ainsi :

MONT-DE-PIÉTÉ

Recettes ordinaires et e x t r a o r d in a ir e s .............................................1 .5 9 8 .1 2 2  »

Dépenses id. i d ....................................................... 1 .5 9 4 .9 5 1  »

E x céd a n t de recettes . . . . F r .  3 - 1? 1 *

V o tre  Com m ission des Finances a constaté que tous les articles détaillés dans ce 

budget ont été scrupuleusem ent exam inés et établis par les m embres du Conseil 

d ’adm inistration du M ont-de-Piété.

E lle  est heureuse de la décision prise par le Conseil d ’A dm in istration  de la réduc

tion  de M % sur le tau x  des prêts porté  à 8 % au lieu de 8 X % à partir du Ier jan 

vier 1887.

V o tr e  Com m ission désire et émet le vœu que le Conseil d A d m in istration  du 

M ont-de-Piété poursuive et reste [dans cette voie de réduction du tau x  des prêts, 

pour les exercices suivants.

FONDATION MASUREL

R ecettes ordinaires et e x tra o rd in a ire s ............................ F r . 97.660  »

Dépenses id id .  9 1 .6 5 0  »

E x cé d a n t de recettes........................................... F r .  6 010 »

Mont-de-Piété 
et Fondation 

Masurel.

Budget de 1887 .
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Caisse 
des retraites 
des services 

m unicipaux.

Règlement 
de pensions.

M. C a s i e r , agent 
de la police 
de sûreté.

V o tr e  Com m ission des Finances, constate avec satisfaction qu ’une am élioration  

s’est produite dans cette institution par suite de l ’augm entation des opérations. E lle  

prie don c l ’A dm in istration  du M ont-de-Piété de persévérer dans cette voie par tous 

les m oyens en son pouvoir.

Sous réserve de ces observations, nous vous prions, Messieurs, de donner un avis 

favorab le  aux  propositions des budgets du M ont-de-Piété et de la F on d ation  M asurel 

pour l ’année 1887.

Les con clu sion s du rapport sont adoptées.
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M .  L h o t t e , au n o m  d e  l a  C om m ission  des F inances, s ’ e x 

prim e ainsi :

M e s s i e u r s ,

L e  sieur C A SIE R , X avier-L ou is-D ésiré, agent de la  police de sûreté, atteint d ’un 

affaiblissem ent cérébral, sollicite la liquidation de sa pension de retraite.

C et agent, né le 25 juin 1830, com ptait au Ier décem bre 1886, 20 ans 6 m ois 

12 jou rs d ’exercice, avec un traitem ent m oyen de 1,600 fr. pendant les tro is d er

nières années.

Il produit un certificat de M. le docteur G o r e z  attestant qu’il se trouve [dans 

l’impossibilité absolue de faire un service actif.

N ou s vous proposons, messieurs, conform ém ent à l’article  7 des statuts de la  

Caisse des retraites des services m unicipaux, d ’allouer au sieur CASIER, à partir du 

Ier décem bre 1886, une pension de 547 fr. 55, calculée com m e suit :

20/60 de 1,600 fr. . F r . 533 33

P our 6 mois et 12 jou rs. . 14 22

T o ta l. . F r . 547 55



L e  sieur M i l l é c a m p s , Désiré, préposé d ’o ctro i  de i ra classe, âgé de 55 ans, 

demande la liquidation de sa pension de retraite et une indemnité de six mois de 

traitement pour services rendus à la ville.

Il com ptait au I er aoû t, 27 ans, 1 m ois et 15 jou rs de service, au traitement 

m oyen de 1,500 fr. pendant les trois dernières années.

Sa  pension, d après les articles 4 et 6 des statuts de la  Caisse des retraites, 

d o it  se calculer com m e suit :

P ou r 25 ans de service actif, m oitié du traitem ent m oyen. F r . 750 »

U n  quarantièm e de traitem ent pour chaque année en plus,

(2 ans 1 m ois 15 jo u r s ) ...................................................... 79 69

T o t a l ...................................................... F r . 829 69

N ou s vous proposons la liquidation de la pension de retraite de M. M i l l é 

c a m p s  à ce chiffre.

Conform ém ent à l’avis de l ’A dm in istration  municipale, qui ne vo it aucun 

titre exceptionnel pour justifier une gratification  de retraite envers c.et em ployé 

nous vous prions de ne pas donner suite à cette demande.

M . M o n g y , Jules, inspecteur de service des travau x m unicipaux, est décédé le 

3 o cto b re  1886, laissant une veuve et deux enfants âgés de moins de 18 ans.

I l com ptait 14 ans 5 m ois et 3 jou rs de services, au traitem ent m oyen de

2 ,5 1/  fr. 22 dans les trois dernières années. I l aurait pu obtenir une pension de

605 fr. 18 c. qui donne d ro it à une pension de 302 fr. 59 pour sa veuve, 

augm entée d’un dixièm e pour chacun des d eu x enfants, jusqu’à 18 ans, soit 

363 fr. 09.

N o u s vous proposons d é ré g le r  à ce chiffre la pension de M me veuve M o n g y , 

née ÜUSSART, Zulma-Maria, pour compter à partir du 4 octobre 1886.

L a  pension sera diminuée de 30 fr. 25 le 26 février 1890, et le 26 août 1892, 

dates auxquelles les d eu x enfants auront accom pli leur dix-huitièm e année.

M . G i r a u d o n , Eliacin, chef de bureau com ptable des travaux municipaux, est 

décédé le 6 octob re  1886, laissant une veuve.

I l com ptait 19 ans 8 mois 6 jou rs de services, et un traitem ent m oyen de 

2,700 fr. pendant les tro is dernières années. I l aurait pu obtenir une pension 

de 885 fr. 75.

L a  dam e V eu ve G i r a u d o n , née CHATELAIN, qui demande la liquidation de sa

M. M illé ca m p s, 
employé d’octroi..

Mme M on gy, veuve 
d’un inspecteur 

des Travaux 
m unicipaux.

Mme G iraudon, 
veuve 

du comptable 
des Travaux 
m unicipaux .
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M. Vallez, 
•préposé d'octroi.

pension de retraite a d ro it à la m oitié de cette pension. E lle  produit d ’ailleurs 

à l’appui de sa dem ande toutes les pièces exigées par les statuts.

N ou s vous proposons donc, M essieurs, de régler la pension de M me veuve

G i r a u d o n  à 442 fr. 87, à partir du 7 o cto b re  1886, lendemain du décès de 

son m ari.

L e  sieur V a l l e z , Léandre, préposé d ’o ctro i de 3e classe, âgé de 50 ans, atteint 

de varices, sollicite la liquidation de sa pension de retraite.

Il com pte 22 ans 7 m ois et 22 jou rs d ’exercice, avec traitem ent m oyen 

de 1,397 fr. 96 dans ces trois dernières années.

L e  certificat délivré par M. le docteur R e y , constate que VALLEZ est obligé 

d ’interrom pre assez fréquemment son service.

Il n’a pas fallu moins que les termes positifs de la déclaration du docteur 

pour déterm iner la com m ission à accepter la liquidation de la retraite du préposé 

V a l l e z .

Sa demande coïncide, en effet, avec une mesure qui, pour la deuxièm e fois, a

relégué à la  3e classe cet em ployé qui était en 1870 préposé de i r'  classe.

O r, vo tre  Com m ission ne saurait adm ettre qu ’il suffise de se mal conduire pour 

obtenir la liquidation de sa retraite à un âge où elle est refusée aux bons 

em ployés. L ’A dm inistration  a le devoir de révoquer ceu x de ses serviteurs contre 

lesquels elle aurait épuisé, sans succès, les autres peines disciplinaires. L a  « mise à 

la  retraite » avant l ’expiration  du temps de service fixé par les statuts ne doit 

pas être un expédient.

T o u t en rappelant ce principe, vo tre  Com m ission des finances cro it devoir 

s ’incliner devant la déclaration  de M. R e y , constatant au sieur V a l l e z , des varices, 

s’ ouvrant parfois, avec gonflem ent des jam bes et des pieds qui rendent la station 

debout d’une grande difficulté.

N o u s vous proposons donc d ’allouer au sieur V a l l e z , a partir du 23 octobre  

une pension de 527 fr. 60, calculée com m e il suit :

P our 22 ans : 22/60 de 1397 fr 96........................................... F r .  512 58

» 7 m ois et 22 j o u r s ......................................................................  15 02

T o ta l ...........................................................F r .  527 60

E n  ce qui concerne M . V a l l e z , prépose d ’octro i, M . WERQUIN dem ande 

si l ’A dm in istration  a fait contrôler le certificat délivré par M. le docteur R e y .
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M . L h o t t e , R apporteu r. —  Je ne répondrai pas précisément à la question 

posée par M . WERQÙIN. Je dem anderai que l’A dm in istration  veuille bien désigner 

pour l’avenir un m édecin spécial. Dans l ’espèce, je  dois déclarer qu ’il résulte du 

certificat de M . le docteur R e y  que M . VALLEZ se trouve dans une situation 

exceptionnelle.

M . R i g a  UT, A d jo in t. —  Il n’y  a pas de médecin municipal pour le service de 

l ’o ctro i ; il en existe un pour le service de la police. L es renseignements fournis par 

M . le docteur R e y  ont été contrôlés. M . V a l l e z  a manqué souvent à son service 

par suite du mauvais état de sa santé.

M . BAGGIO. —  Je suis convaincu que l ’ Adm inistration m unicipale n’aurait pas, 

ainsi qu ’elle l ’a fait à d eux reprises différentes, infligé une punition sévère à 

M . V a l l e z , s’il n’avait manqué à ses devoirs que pour une raison de santé. Cet 

agent, après avoir été successivem ent de prem ière et de deuxièm e classe, est redes

cendu à la troisièm e classe. Il faut bien reconnaître que nous ne som m es pas en 

présence d ’un em ployé m odèle.

M . RlGAUT, A d jo in t. —  L es manquements don t je  parle sont postérieurs aux 

mesures de rigueur.

M . L h o t t e , R ap p o rteu r. —  P ard o n ! déjà en 1870, M. V a l l e z  a rétrogradé 

à la  troisièm e classe. I l y  a quelque temps, cet em ployé qui avait été prom u de 

nouveau à la deuxièm e classe, a encore été relégué a la troisièm e. Enfin, pour 

m ettre un terme à ces mesures de rigueur, il invoque aujourd ’hui une m aladie. L a  

p rop osition  de M. WERQUIN, relativem ent à la nom ination d ’un médecin spécial, 

me paraît devoir être prise en considération.

M . R i g a u t , A d jo in t. —  L e  Conseil peut renvoyer la question à la Com m ission 

des finances pour un supplément d'enquête.

M . B a g g i o . —  Il serait préférable d ’ordonner le renvoi à l ’A dm inistration.

M . M a r t i n . -—  Je ne crois pas être indiscret en dem andant à M . l ’adjoint 

R i g a u t  si l ’em ployé dont il s’agit n’est pas veuf. Dans l’affirm ative, le supplément 

d ’enquête réclam é aurait aussi son intérêt au point de vue m oral.

M. D a l b e r t a n s o n .  —  M . l ’adjoint R i g a u t  dit oui, M. B a g g i o  dit non. O ù 

est la vérité ? Je l ’ignore.

M . R i g a u t , A d jo in t. —  V o u s le saurez après l ’enquête.

Services 
m unicipaux.

Médecin 
m unicipal.



M . D a l b e r t a n s o n . —  Si M . R i g a u t  a raison, je  n’ai rien à dire ; mais s’il a 

to rt, et cependant il est placé pour nous renseigner d ’une façon absolue, que 

faut-il faire ? M . M a r t i n  appuie le renvoi à l ’A dm in istration  pour un supplément 

d’enquête; c ’est une sage mesure. Q ue la question soit renvoyée à l’A dm inistration  

ou à la Com m ission des Finances, c ’est tou t à fait la même chose. E t  quand l’A d 

m inistration nous aura éclairés de nouveau, quand la Com m ission des Finances aura 

exprim é son avis, nous déciderons en connaissance de cause.

Je n’ai pas fini. I l y  a une autre question qui paraît être abandonnée, je  veux 

parler du m édecin désigné ad hoc par l’A dm inistration  municipale. L a  proposition  

en a été faite tou t à l’heure par l ’honorable R apporteur de la Com m ission des 

Finances. J ’insiste, et ceci est excessivem ent sérieux, pour la nom ination d ’un 

m édecin spécial, qui sera chargé de vérifier com plètem ent les certificats délivrés par 

tous ses confrères, très honorables d ’ailleurs, de la ville. Com m e vous le vo yez, 

d eu x questions se posent. Il est facile de les résoudre.

M . W e r t h e i m e r . —  Je tiens à faire rem arquer au Conseil que M . R e y  est 

m édecin de l ’o ctro i ; à ce titre il est digne de la confiance de l ’A dm inistration.

M. D a l b e r t a n s o n . —  M. R e y , dit M. W e r t h e i m e r , est médecin de l ’o ctro i. 

J ’ign orais ce fait, l ’A d m in istration  l ’ign orait égalem ent.

M . le  M a i r e . —  M . R e y  a délivré un certificat com m e m édecin attach é au 

service de l ’o ctro i et non com m e médecin particulier.

M . D A L B E R T A N SO N .—  P ourquoi l ’A dm in istration  ne l ’a-t-elle pas dit plus tô t

M . B a g g i o .—  Je crois que nous avons tous raison. M . le docteur R e y  est depuis 

longtem ps le m édecin de l’ octro i. M ais il n’existe pas de médecin officiel. L es 

em ployés de ce service form ent une sorte d ’association et M . le docteur R e y  a été 

choisi par eu x  pour secourir les m alades. E n  un m ot, la ville n’a pas fait de nom i

nation.

M . B i a n c h i . —  C ’est une erreur, M. R e y  est médecin officiel. I l a succédé à 

M .  M o r is s o n .

M . D a l b e r t a n s o n . —  Il suffit à cet égard  de consulter le Budget.

M . R i g a u t , A d jo in t. —  Il n’est acco rd é aucune a llo catio n  à M . le docteur R e y .

M . le M a i r e . —  M . le docteur R e y  est m édecin des em ployés de l ’O ctro i, et 

non m édecin municipal.
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M . M a r t i n . —  Cette digression ne peut écarter la  proposition relative au 

supplément d ’enquête.

M. W e r t h e i m e r . —  Il me paraît im possible que l ’A dm in istration  contrôle un 

certificat délivré par un médecin des plus honorables, qui a sa confiance depuis 

20 ans.

M . le M a i r e . —  N ous ne m ettons nullement en doute la sincérité et l ’exactitude 

des déclarations de M . R e y , mais la Com m ission des finances paraît trouver singu

lière une demande de mise à la retraite anticipée, au m om ent où un em ployé vient 

d ’être l ’ob jet d ’une mesure disciplinaire, elle réclam e un supplément d ’enquête, 

l ’A d m in istration  m unicipale aurait m auvaise g râce  à le lui refuser.

M . W i l l a y . —  Je dem ande qu ’on m ette au x  v o ix  les conclusions du rapport.

M . L h o t t e , R apporteu r. —  L e  rapport ne conclut pas à un supplément 

d ’enquête. Il dit q u ’il a été délivré un certificat m édical dont les termes paraissent 

form els. N ous n’avons pas qualité pour discuter ces termes. Si l ’em ployé dont il 

s’agit est incapable de continuer son service, qu’on l ’adm ette à la retraite, mais nous 

croyo n s devoir faire rem arquer que la proposition  dont il est l ’ob jet coïncide avec 

une deuxièm e mesure disciplinaire. Cette situation nous inquiète. C ’est incidemment 

que la  question du médecin a été soulevée.

•
M. le M a i r e . —  Conformément à la demande de M . W lLLA Y, je  vais mettre 

aux  v o ix  les conclusions du rapport.

M . L h o t t e , R ap p orteu r. —  Si le Conseil adm et un supplément d ’enquête, il 

ne d oit pas voter m aintenant les conclusions du rapp ort.

M . D A L B E R T A N SO N . —  N e pourrions-nous pas vider la  question relative au 

médecin ?

M . R i g a u t , A d jo in t. —  Cela me paraît inutile. L ’A d m in istration  donnera au 

Conseil, lors de la^prochaine séance, tous les renseignements désirables. N o tre  temps 

est p récieu x .

M . D A L B E R T A N SO N . -—  Je sais qu ’il y  a beaucoup à faire, mais perm ettez-m oi 

de dire encore autre chose. V o u s n’êtes pas la vérité quand même. Je serai bref. 

V o u s  savez ce qui a été proposé par un de nos collègues. S 'il y  avait, dans le cas qui 

nous occupe, un certificat délivré par le docteur X  . .  vérifié par le docteur V . . .
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Voirie.

Surélévation 
de maison 

cour Noiret.

spécialem ent désigné par l ’A dm in istration, il n’y  aurait pas de difficultés. L a  ques

tion est mûre ; si elle n’est pas résolue aujou rd ’hui elle ne le sera pas demain.

M. le M a i r e .—  Je vous ai indiqué, il y  a un instant, que M. R e y  est le m édecin 

choisi par les em ployés de l ’o ctro i, réunis en société de secours mutuels, et non pas 

médecin municipal rétribué par la V ille .

M . DALBERTANSON. —  Q ue le Conseil m odifie cette organisation, si cela est 

nécessaire..

M. le M a i r e . —  L a  m odification que vous dem andez entre dans les attributions 

de l ’ A dm inistration.

Le Conseil décide un su pp lém ent d’enquête.
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M. R o c h a r t , Président de la C om m ission des travaux, présente  
le rapport suivant :

M e s s i e u r s ,

L e  iy  décem bre dernier, vous nous avez renvoyé l ’exam en d ’une question 

de voirie.

U n sieur L e c l e r c q - H u m b e r t , propriétaire, dem eurant rue de Paris avait autre

fois sollicite 1 autorisation de reconstruire la façade d ’une m aison de la cour N o iret, 

lui appartenant.

A u x  termes des règlem ents dé voirie, et parce que cette cour est peu large, il 

ne pouvait reconstruire qu a hauteur de cinq mètres, depuis le so l jusqu ’à la  corniche, 

e t non a la hauteur plus grande de son ancienne façade.

Presse de refaire ce travail qui se dém ontrait urgent, de donner satisfaction à ses 

locataires menaces par 1 état de son im meuble, il avait fait rétablir com m e aupàra-
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vant, quand lui vint 22 jo u rs  après, l ’autorisation lim itant sa reconstruction à cinq 

m ètres.

D e là, les représentations de notre service de voirie, qui crut devoir renvoyer 

à vo tre  exam en, Messieurs, la question de conservation ou de ramènement à bonne 

hauteur de cette façade.

N ous avons vu cette m aison et devons dire que tou t en étant très respectueux 

des dispositions prises par les règlem ents de voirie, dans l ’espèce, ils auraient eu pour 

effet, s’ils eussent été observés, de créer un plus mauvais état que le précédent.

Cette m aison a environ 3 m ètres de largeur et elle fut devenue inhabile à loger 

sainement les locataires sans la surélévation.

T o u tes les maisons contiguës et voisines qui sont plus hautes, l ’eussent encaissée 

sans aucun profit pour l ’hygièn e. . . au c o n tra ire ..

D an s ces conditions, et à raison de la  bonne foi du délinquant qui, aujourd ’hui, 

réclam e la conservation, quitte à redevance de précarité, nous pensons, Messieurs, 

devoir lui accorder cette autorisation  et venons vous demander de vou lo ir voter les 

conclusions de vo tre  com m ission des travau x qui y  est favorable, et d ’arrêter à la 

som m e de cinq francs la redevance annuelle m arquant la précarité de votre  auto

risation.

Le Conseil adopte les conclusions du rapport et fixe à 5 fr. le 
taux de la redevance annuelle.

M. G. L h o t t e  donne ensu ite  lecture d’un rapport sur le budget  
du Bureau de B ienfaisance pour 1887. Il s ’exprim e com m e suit :

M e s s i e u r s ,

L ’ A d m in istration  du Bureau de Bienfaisance de L ille  nous a adressé ses p ro 

positions budgétaires pour l ’année 1887. V o u s en avez renvoyé l ’exam en à la

Bureau 
de Bienfaisance.

Budget de 1887.



Com m ission des Finances qui vient vous faire part au jou rd ’hui de ses observations.

L e  B udget prim itif du Bureau de Bienfaisance se balance par un excédant de 

recettes de 220 francs. L es honorables A dm in istrateurs de l’établissem ent charitable 

n’ont pas voulu excéd er, dans leurs prévisions de dépenses, les ressources mises à leur 

disposition par les libéralités du Conseil m unicipal et par les recettes du Bureau. 

Ils ont, d ’ailleurs, augm enté plusieurs crédits. M ais ils ne dissimulent pas, par contre, 

que si la saison était aussi rude et les besoins aussi grands en 1887 que dans le 

précédent exercice, certaines distributions pourraient paraître insuffisantes, n’ayan t 

point été pourvues de crédits aussi larges qu’en 1886.

Il faut rem arquer qu ’en aucun temps l’ A dm in istration  charitable de L ille  n’a 

rendu à la population pauvre autant de services qu ’actuellem ent. L a  diminution du prix 

des denrées alim entaires et des tissus perm ettrait de secourir, même à dépense égale, 

un nom bre tou jou rs croissant de nécessiteux. L a  M unicipalité, d ’ailleurs, n’a jam ais 

refusé au Bureau de Bienfaisance, les crédits supplém entaires, dans la mesure 

com patible avec les ressources de la V ille . C ’est par cette com m unauté d ’efforts 

qu’ on est arrivé à com prendre, l ’an dernier, 31,098 assistés dans la répartition des 

secours au lieu de 24,017 en 1877, soit une augm entation d’environ un tiers en 

d ix  ans.

L e  tableau de la  population indigente des d ix  dernières années donne, à L ille , les 

chiffres suivants :
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A n n é e s . N o m b r e  d e  F a m i l l e s . N o m b r e  d ’i n d i v i d u s .

18 77 6 .14 8 2 4 .0 17

1878 6. 520 2 6 .3 12

1879 6.924 28.544

1880 6 951 29.243

1881 6.68 9 28.680

1882 6-573 2 8 .15 4

1883 6 .5 5 6 28.347

1884 6.768 29.252

1885 6 .9 5 6 30.022

1886 7 - n  3 31.098

L ’année 1886 paraît avoir atteint le point culminant de la crise économ ique 

don t la F ran ce souffre com m e tou te l ’E urope.

Certaines industries accusent des tendances à la reprise, et nous avons lieu d ’espérer, 

tou t au moins, que le chôm age ne s’aggravera  plus. M ais il est difficile de com pter



sur une am élioration assez rapide pour que le Bureau de Bienfaisance n’ait encore 

besoin du concours excep tionn el de la V ille . L e  budget prim itif de 1887 ne se s°l" 

derait pas en excédant, avons-nous dit, si l ’établissem ent charitable avait prévu, pour 

des chiffres aussi elevés qu ’en 1886, tous les articles de dépenses. O r, plusieurs des 

réductions projetées ne s opéreraient pas intégralem entsans que lapopulation indigente 

en souffrit. V o tre  Com m ission des Finances se propose de vous les signaler en même 

temps qu aux adm inistrateurs du Bureau de Bienfaisance. C ’est sur ces points que le 

Conseil municipal accueillera le plus volontiers des demandes de crédits supplémen

taires, lors de 1 exam en des chapitres additionnels, si les prévisions du Bureau se 

trouvaient en infériorité n otoire sur les nécessités des services.

Il est certain du reste que le B udget com plém entaire du Bureau de Bienfaisance 

bénéficiera en recettes d ’un excédant de quelque im portance pour solde de 

l ’ex erc ice  1886.

T I T R E  P R E M I E R

R E C E T T E S

— 17 —

L es recettes du Bureau de Bienfaisance en 1887 sont prévues pour un to ta l de 
563,351 fr., ainsi p artagé :

R ecettes ordinaires . . . . . F r .  544 ^50

» e x tra o rd in a ire s .........................  17.60 1

d ’ordre 1.500

T o ta l égal . . . F r .  563.351

Q uelques articles ont arrêté l ’attention de la Com m ission.

A rtic le  2. (R ecettes ordinaires). —  Fermage des Biens ruraux : 55,200 francs.

L ’article com porte une dim inution de 1,350 francs sur l ’exercice  en cours, par 

suite de la difficulté qu’éprouve l ’A dm in istration  à louer les terres dont les ferm ages 

son t expirés.

A r tic le  4. —  B aux emphythêotiques : 11 ,12 0  francs.

D im inution de 2,400 francs sur l ’exercice en cours, par suite de la baisse dans 
le p rix  du blé.
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A r tic le  5. —  Rentes sur l ’Etat : 107,300 francs.

L e  chiffre des rentes acquises au I er o cto b re  1886 au Bureau de Bienfaisance

était de 107,002 francs.

A v e c  la capitalisation du dixièm e et celle des arrentem ents vendus, on arrive

pour 1887 à un nouveau capital de 14,703 francs à placer en rente.

A r tic le  18. — Produit des troncs, aumônes, quêtes, loteries, fêtes de bienfaisance 

et dons manuels : 17,000 francs.

L e  produit des fêtes de bienfaisance et dons manuels figurait, dans les B udgets 

précédents, com m e un article  spécial.

L ’A dm in istration  du Bureau a cru devoir le réunir avec l ’article qui concerne 

les troncs, aum ônes, e tc ., ces d eu x articles ayant la même destination. Us doivent 

être em ployés soit en distributions im posées par les donateurs, so it en répartition 

sur les services insuffisamment pourvus. L es distributions de charbon, par exem ple, 

son t faites uniquement sur ce crédit. L a  dépense n’est effectuée d ’ailleurs qu ’à 

mesure des versem ents.

L a  prévision des recettes avait été en 1886 de 19,500 fr. pour les d eux articles. 

On l’a réduite à 17,000 fr. pour 1887.

#

Produit des quêtes et troncs.

L es quêtes dans les églises ne nous paraissent pas donner le produit qu’ on serait en 

d ro it d ’en attendre.

E lles ont subi une décroissance m arquée depuis 1876 ; nous en trouverion s sans 

nul d oute la cause dans les attaques incessantes, les mensonges, les calom nies dirigés 

contre le Bureau de Bienfaisance par un parti qui renonce à l ’aum ône s’il n’en peut 

faire un instrument de propagande ré a c tio n n a ire .. .  L es concessions de l ’A d m in is

tration  charitable n’ont jam ais servi qu ’à encourager l ’hostilité de ces adversaires 

systém atiques.

L e s  versements ont été :

E n 1876....................................F r .  6 .8 19

187 7..................................... 5-8S8
187 8..................................................  6 .226

187 9 ..................................................  6 .2 2 4
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E n 1880 4.756
4 .8 6 1

3-939
3-152

2.018

2.476

1-559

1881.

1882.

1883.

1884.

1885.

1886.

T o u tefo is , pour 1886, tous les versem ents n’ont pas été effectués.

Il vous sem blera, M essieurs, qu ’en présence des exigences croissantes des ser

vices charitables, les honorables adm inistrateurs du Bureau de Bienfaisance ne d o i

vent dédaigner aucune source de recette.

N ou s les prierons donc :

i°  De s’assurer qu’un tron c pour les pauvres est établi dans chaque église, et de 

confier au receveur du Bureau de Bienfaisance le soin d ’en recueillir le produit, 

com m e cela a lieu pour les troncs placés dans les autres établissem ents publics.

20 D ’étudier les m oyens pratiques d ’effectuer la quête dans les églises par des 

agents directs du Bureau de Bienfaisance.

O n sait que la question de d ro it n ’est pas douteuse ; l ’usage et les textes de loi 

s ’accord en t à confirm er ce privilège, d on t l’application seule serait à régler.

T I T R E  II

D E B E T S  S E S

L e  total des dépenses s’élève à 563,131 francs, ainsi répartis :

Dépenses ordinaires F r .  S44 .03 0  »

17 .6 0 1  »

1 .5 0 0  »

» extraordinaires .

» d ’ordre .

T o ta l égal. F r .  563-131 »



N o u s devons, M essieurs, appeler votre  attention sur quelques articles:

A r tic le  2. —  Pensions de retraites.

L a  caisse des retraites suffisait en 1885 à ses dépenses ; le crédit com plém entaire 

a été de 1,200 francs en 1886. C ’est une som m e de 3)37°  francs qu il faut inscrire au 

b u d g e t de 1887 pour insuffisance.

Il est regrettable d ’avoir à prélever sur le patrim oine des pauvres des libéralités de 

cette nature. L e  règlem ent de la caisse des retraites des A dm in istrations charitables 

est beaucoup plus large que celui des em ployes de la ville. Il y  a donc lieu de crain

dre une augm entation continue des charges im posées de ce ch ef au Bureau de bienfai

sance, si l ’A dm in istration  charitable ne trouve quelque palliatif à cette situation (1).

A r tic le  13. ■—  Achat de rentes pour reconstituer le domaine utile des arrentevients.

L o rsq u ’un arrentem ent est vendu, le produit de la vente est rem ployé en achat 

de rentes.

M ais l ’A d m in istration  charitable, dans un large esprit de prudence se préoccupe, 

par surcroît, de reconstituer le dom aine utile, qui a été aliéné, ou du moins, la som m e 

nécessaire pour acquérir l’équivalent. E lle  fixe de la sorte une certaine annuité a capi

taliser, qui, dans un délai donné, reconstitue la valeur de l ’arrentem ent aliéné.

C ’est, en résumé, une capitalisation ajoutée par le Bureau de Bienfaisance à celle 

du dixièm e des rentes sur l ’É ta t et du rem ploi des fonds d ’aliénation.

A r tic le  20. —  Ouvroirs : 3.570 francs.

L a  dépense effectuée par le Bureau de Bienfaisance, pour subventionner des 

ouvroirs, a soulevé de justes critiques, qui ont eu déjà leur écho devant nous.

Il serait temps, croyons-nous, de supprim er, tou t au moins de restreindre, une 

institution onéreuse à l ’ A dm in istration  charitable, et nuisible au com m erce 

lo ca l.

L e s  ouvroirs, don t la com ptabilité est distincte de celle du Bureau de Bienfai

sance, ne lui rendent pas de com ptes annuels et ne figurent a son B udget pour aucune 

rentrée.

(1) NOTE. — Depuis le dépôt du rapport, nous avons appris que la Commission administrative a été 
au devant de nos désirs et qu’un projet de révision du règlement est soumis au Conseil d Etat. Sur ce point 
encore, les Administrateurs ont prouvé tout leur zèle et lour sollicitude prévoyante pour les pauvres.

11 F é v r ie r  1887
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L ’ A d m in istration  les subventionne, au contraire, par la jouissance des lo ca u x  

utiles, par la livraison des outils, et par un traitem ent de 3,570 francs, alloué à 

quatre maîtresses et d eu x sous-m aîtresses.

L es ouvroirs n’apprennent rien aux enfants qui ne soit enseigné dans les Cours 

m unicipaux. L ’exposition  scolaire de 1886 nous a m ontré à l’H ôtel-d e-V ille  à quel 

degré de perfection étaient poussées les études de couture et de coupe.

L e s  ouvroirs ont un double but : i° Ils confectionnent, pour les établissem ents 

charitables, les vêtem ents nécessaires aux distributions; 2° Ils exécutent pour le 

com pte des particuliers des tra va u x  à des p rix  à débattre, et la subvention faite par 

le Bureau de Bienfaisance n’a d ’autre effet que de leur faciliter, par la réduction des 

frais gén éraux, une concurrence regrettable pour le com m erce.

L a  fixation  des salaires, le tarif des travau x, l’em ploi du bénéfice échappent à 

l ’action  du Bureau de Bienfaisance.

D ans ces conditions, nous croyon s, Messieurs, le m om ent venu d ’apporter au 

m al un autre rem ède que des plaintes inutiles.

N ou s vous proposon s de maintenir un ouvroir pour la confection de tous les vête

ments utiles aux  H ospices et au Bureau de Bienfaisance; et de charger de ce soin 

l ’ouvroir du Dispensaire de W azem m es, avec une m aîtresse et une sous-m aîti esse, 

a u x  appointem ents actuels, soit 1,200 francs.

M ais nous vous prions de supprimer la concurrence faite aux m archands et aux 

confectionneurs de la V ille , sans aucun profit pour le Bureau, sans aucun contrôle 

de sa part.

V o u s  aurez, dans ce cas, à voter, à partir du second trim estre de 1887, la sup

pression du traitem ent accord é à trois sœurs, maîtresses d ’ouvroir, et a une sous- 

m aîtresse ; soit pour trois trim estres : i ,S o o fr . environ.

L ’article  20 figurerait a lors au budget de 1887 pour 1, 79°  r̂- > e*- Pour L 200 fr. 

au x  budgets postérieurs.

A rtic le  2r. —  Prim es de propreté et belle conduite.

L ’A d m in istration  réserve pour les chapitres additionnels 1 inscription de la 

som m e à affecter à l ’em ploi précité. E lle  prop ortionn era le crédit a ses besoins et a 

ses ressources. L a  Com m ission des Finances ne vo it point 1 utilité de le maintenir au 

chiffre un peu excessif où on l ’a élevé en 1886 (3,500 au lieu de 2,785 en 1885). Mais 

la distribution de ces primes lui paraît m orale et utile.
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A rtic le  24. —  Pain  : 180,600 francs.

L a  distribution du pain a pris en 1886 une extension considérable. Le crédit a 

été fixé à 176,100 francs.

L ’A dm in istration  charitable a com pris que, de ce chef, il n’y  avait pas à m ar

chander son concours à la population indigente. E lle  a élevé de 4,500 fr. cette pré

vision déjà forte.

A rtic le  25. —  Viande, bouillon, comestibles : 25,500 francs.

C et article est un de ceu x pour lesquels le Conseil municipal aura à vo ter, sui

vant toute probabilité, un crédit supplém entaire lors de l ’exam en des chapitres addi

tionnels.

Il est possible, en effet, de répartir avec économ ie la distribution de la viande, 

don t un cinquièm e sous le nom  de « portions de réserves » se distribuait en d eh orsd ’un 

con trôle  a tten tif; mais une som m e de 7,500 fr. destinée à des fournitures de pom mes 

de terre et de haricots ne saurait être supprimée au budget de 1887 sans atteindre 

d ’une manière sensible la classe nécessiteuse. M M . les Adm inistrateurs ont agi avec 

prudence en proportionnant leurs prévisions de dépenses à leurs ressources. Il vous 

appartient, M essieurs, de leur donner quelque latitude si le crédit inscrit à l ’art. 25 

ne suffisait pas aux secours indispensables.

L a  même observation s’applique aux  secours en argent (article28) qui ont atteint en 

1885 et 1886 un grand développem ent; on ne saurait, sans déception pour les assis

tés, les réduire à 20,000 francs, bien que ce chiffre dépasse la som m e consacrée à 

cette sorte de secours dans d ’autres grands dispensaires de F ran ce.

L ’excéd en t de recettes prévu pour le budget définitif de 1886 pourra du reste 

s ’appliquer utilem ent à cet article, de même que la disponibilité provenant de la sup

pression des ouvroirs.

A rtic le s  29 et 30. —  Extinction de la M endicité: 6.000 francs. —  Secours 

spéciaux aux indigents aveugles : 10,000 francs.

P ar contre, c ’est une augm entation de crédit de 6,000 fr. que nous trouvons sous 

les nos 29 et 30, réunis en 1886 dans un seul article avec une dépense de 10,000 fr.

Cette augm entation répond à des besoins reconnus.

T elles sont, Messieurs, les observations principales que l ’exam en des dépenses 

ordinaires a suggérées à votre  Com m ission des Finances. N o u s  n’avons rien de p a r
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ticulier à vous signaler pour les dépenses extraordin aires ni pour les dépenses 

d ’ordre.

L e  B udget prim itif du Bureau de Bienfaisance, si vous adoptez nos conclusions, 

s’établira donc sur les bases suivantes :

M. DALBERTANSON. —  C om m en tse fait-il que ce rapport n’ait pas été distribué 

plus tô t?  Je ne l ’ai reçu que cet après-midi. Cependant l’affaire a bien son im por

tance.

M . B a g g io . —  Il y  a confusion dans votre  esprit. L e  rapport relatif au Bureau 

de bienfaisance vous a été transmis il y  a trois jou rs.

C ’est le rapport de M . B O N D U E L, sur l ’unification des em prunts, que vous avez 

reçu hier.

M. DALBERTANSON. —  C ’est possible. E h  bien, ces rapports extrêm em ent inté

ressants, parfaitem ent rédigés, et que l ’A d m in istration  étudie depuis six  mois, un an 

peut-être, nous les avons reçus il y  a quelques jou rs à peine. Com m ent voulez-vous 

que nous les étudions ? Je ne sais quel genre d ’esprit vous avez ; quant à moi il m’est 

im possible de me livrer à une étude sérieuse de la question en si peu de temps. Je ne 

puis dire à M. L i î o t t e  : vous avez raison ou vous avez tort. E t  cependant, quand il 

a to rt il faut bien que je  le lui dise d ’une façon d roite et loya le

M. le M a i r e . —  A u cu n e  lo i ne nous oblige à imprimer les rapports. Dans la 

plupart des autres villes, ces docum ents ne sont pas imprimés. A  L ille , l ’ A d m in is

tration  municipale, d ’accord  en cela avec M. DALBERTANSON, fait im prim er les 

rapports im portants ; mais il ne faut pas que cette impression retarde la m arche des 

affaires. N ous les en voyons tou jou rs d ’ailleurs assez à temps, pour que nos collègues 

en prennent connaissance.

M . DALBERTANSON. —  Q uand je reçois un rapport, j ’en prends toujours note.

M . le M a i r e . —  L ’impression des rapports constitue un grand progrès. Q uoi 

qu ’il en soit, je  tien sà déclarer q u ’il ne nous est pas possible de les distribuer quinze 

jo u rs  avant la réunion du Conseil.

R e c e t t e s

D é p e n s e s

F r .  S63 3Si

• ■ 5 6 1 . 3 5 1

E x c é d e n t  d e s  r e c e t t e s  . . . F r . 2.000



M. LHOTTE, R apporteur. —  A v a n t de traiter la question d ’im pression des rap

ports, je  prie M. le MAIRE de vou lo ir bien dem ander au Conseil s’il adopte les co n 

clusions de la Com m ission des Finances.

M . B a g g i o . —  N ou s avons sous les y e u x  un excellent rapp ort rédigé par 

M . L i-i o t t e . Il est du devoir du Conseil de rem ercier les m embres du Bureau 

de Bienfaisance du zèle qu ’ils apportent dans leurs délicates fonctions {Assentiment). 

N ous savons que M M . les A dm in istrateurs ont poursuivi la réalisation de certains 

progrès. Il y  a notam m ent une question d on t le Conseil a été saisi à différentes 

reprises, je  veux parler du nom bre tou jou rs croissant des étrangers secourus par le 

Bureau de Bienfaisance. Je me suis reporté, il y  a quelques jou rs, à un état publié en 

1882, et j ’ai constaté q u ’il y  avait, à cette époque, 10,790 Belges sur 28,680 assistés. 

Cette p rop ortion  est à peu près la même aujou rd ’hui. Je viens d ’apprendre avec 

plaisir que la Com m ission adm inistrative du Bureau de Bienfaisance s’occupait de 

réagir contre cette tro p  large participation des étrangers aux  secours de l ’assistance 

publique.

M. le MAIRE. —  J’ai vu avec satisfaction que M . B a GGIO prop osait au Conseil 

de vo ter des rem erciem ents à M M . les A dm in istrateurs du Bureau de Bienfaisance. 

Je suis heureux de constater chaque jou r que lorsq u ’il s’agit d ’am éliorer le sort des 

classes laborieuses, l ’acco rd  le plus parfait ne cesse de régner entre les A d m in istra

tions hospitalières et l’A dm in istration  m unicipale.

M. D A L B E R T A N SO N . —  Com bien y  a-t-il d ’étrangers dans les établissem ents h o s

pitaliers ? On m ’assure que lorsq u ’il y  a une place vacante à l ’H ospice Général, il se 

présente un F ran çais et deux étrangers pour l ’obtenir.

M. le M a i r e . —  L e  budget des H ospices viendra prochainem ent en discussion. 

V o u s pourrez vous renseigner à cette époque.

11 F é v r ie r  1887 — ¿ 4  —

L es con clu sion s du rapport de M. L h o t t e  sont adoptées.
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L ’o r d r e  d u  j o u r  a p p e l l e  l a  d i s c u s s i o n  de  l a  p r o p o s i t i o n  d e  M .  B o n -  

d u e l , r e l a t i v e  à  l ' u n i f i c a t i o n  d e s  e m p r u n t s  :

L ’honorable M em bre déclare que, pour le m om ent il n’a rien à ajouter aux 

observations contenues dans sa proposition imprimée et distribuée à ses C ollègues. 

I l  ne tient à l ’adoption de son p rojet qu ’autant que le Conseil le jugerait utile aux 

intérêts de la V ille .

M. le S e c r é t a i r e  donne alors lecture du rapport ci-après présenté au nom de 

l ’Adm inistration :

M e s s i e u r s ,

D ans la  séance du 31 décem bre dernier le Conseil municipal a renvoyé à l ’ A d m i

nistration une proposition  de M. B o n d u e l  tendant à l ’unification de la dette de la 

V file  de L ille, et à son rem placem ent par un em prunt unique, am ortissable en 40 ans. 

Cette grave question avait été déjà l ’ob jet de nos préocupations. M ais nous som m es 

d ’avis q u ’on ne saurait trop  l ’approfondir, et nous l ’avons exam inée de nouveau, avec 

une attentive sollicitude, à la suite du renvoi qui nous était fait par l ’A ssem blée 

m unicipale. N ous venons vous exposer Messieurs, les réflexions que nous a inspirées 

cette étude.

Il nous a paru tou t d ’ab ord  que l ’unification de la dette ne pourrait se justifier 

qu ’autant : i°  qu ’elle ap porterait une am élioration notable dans notre régime 

financier.

20 Q u ’elle serait reconnue assez indispensable à l’équilibre des budgets, pour nous 

déterm iner à troubler dans leur possession les porteurs des titres des obligations 

com m unales. C ’est à ces deux points de vue que nous avons exam iné la question.

E n  ce qui concerne notre systèm e financier, les résultats de l’opération peuvent 

s’accuser nettem ent par des chiffres. Si, en effet, nous prenons pour base de nos 

observations la  conversion la plus large, celle des 4 emprunts de 1860, 1863, 1868 et 

1877, au tau x  de 4 °/0, nous constatons bien une économ ie de 9,444,421 fr;0 2 c . de 

1887 à 1901, dans le service de l ’am ortissem ent, mais nous nous trouvons en présence 

d ’une aggravation  de 24,605,909 fr. 15 c. de 1902 à 1927. L a  fusion des emprunts 

aurait donc pour conséquence une différence de 15,161,488 fr. 13 c. au débit d e là  

caisse municipale.

Emprunts

Projet d ’unifi
cation.
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L ’allégem ent apporté dans le service de l’am ortissem ent pendant les quinze p re

m ières années, serait tro p  chèrem ent racheté, pendant les vingt-cinq années suivantes.

Q uelque désir que nous ayon s d ’apporter un peu plus d ’élasticité dans nos budgets 

pendant la dernière période de ce siècle, nous ne vo yon s pasque cet avantage puisse 

justifier la charge considérable que nous rejetterions sur nos successeurs, qui, eux 

aussi, auront à com pter avec les besoins de leur époque, cela n’est pas douteux.

E xam in on s maintenant si la conversion des emprunts est bien indispensable, si les 

nécessités financières de la V ille  sont si impérieuses q u ’il faille recourir à des m oyens 

extrêm es pour en assurer la satisfaction ? N ous ne le croyon s pas, et un coup d ’œil 

je té  sur nos ressources budgétaires vou s fera, pensons-nous, partager notre avis sur 

ce second côté de la question.

V o u s avez vo té  le budget de 1887 en parfait équilibre. Il présente même un 

excédant de recettes de 84,427 fr. 8g c.

L e  B udget de 1888 bénéficiera :

i°  D u dernier term e de l ’am ortissem ent de l ’emprunt de 1874, 

éteint en 1 8 8 7 ............................................................................................F r .  4 5 .13 0  »

20 D ’une partie de la subvention servie pour la F aculté  de M éde

cine, nos engagem ents prenant fin le 8 septem bre 1888 . . . .  8 0 0 0 0  »

30 D ’un allègem ent dans les dépenses de l ’ Instruction primaire, 

que le p ro jet de loi nous perm et d ’évaluer à plus d e ............................  100.000 »

E nsem ble des accroissem ents de recettes pour l ’exercice  1888 . 225 .130  »

L e  Conseil rem arquera que nous ne faisons pas entrer dans ce chiffre les plus 

values probables qui résulteront de la révision quinquennale des tarifs de l ’o ctro i.

L es exercices 1889, 1890, 1891, 1892 profiteront de l’extin ction  com plète d en o s 

engagem ents envers la F a cu lté  de M édecine, 241,000 fr. et de l ’économ ie réalisée sur 

les dépenses de l ’instruction primaire, so it ensemble 341,000 francs.

L es exercices suivants seront plus heureusement traités encore : l ’entier rem bour

sement de trois de nos emprunts dim inuera le service de l’am ortissem ent de :

458 .297 à partir de 1893.

258.692 Id. 1899.

258.692 Id. 1900.

45 5.000 Id. 1902. .

4 5 5 -°oo Id. 1903.

Ensem ble 1.885 -681 fr. d ’allégem ent de nos budgets annuels;
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D e sorte qu ’à partir de 1903 la V ille  n ’aura plus à servir qu ’un am ortissem ent 

annuel de 904.480 fr. au lieu de 2,761,346 fr. que nous coûte en ce m om ent la charge 

léguée par l ’agrandissement de L ille .

Quinze ans sont bien peu de chosesjdans la vie d ’une ville, et lorsque cette ville a 

des échéances si bien échelonnées pour l’am ortissem ent de ses emprunts, il serait 

im prudent, dan gereux même, de les m odifier pour les reporter toutes à une seule et 

même date.

L ’échelonnem ent actuel sert adm irablem ent le jeu des budgets. I l perm et d ’élever 

les dépenses progressivem ent et sans secousse, à mesure que grandissent les besoins. 

Il a de plus l ’immense avantage de réserver la possibilité de gager de nouveaux em 

prunts, si des jou rs mauvais ou des nécessités impérieuses se manifestaient.

N ou s concluons des considérations qui précèdent que la fusion des emprunts n’est 

ni favorable aux intérêts de la V ille , ni nécessaire à l’ équilibre des budgets. C et équi

libre, nous croyo n s l ’avoir dém ontré, est dès auj ourd ’hui assuré jusqu’en 1893, époque 

à laquelle l ’extin ction  de l’em prunt de 1863 allégera nos dépenses de 458,297 fr. et 

com m encera une ère d ’éclatante prospérité pour les finances municipales. Cinq e x e r

cices seulem ent nous séparent du p o rt: ce sera l ’honneur du Conseil de savoir l’attein

dre sans créer de nouvelles charges.

N ous ne som m es pas condam nés d’ailleurs à dem eurer jusque-là stationnaires et à 

suspendre les grands travau x que réclam e encore notre ville en transform ation 

depuis 1860.

L ’em prunt sc o la ’ re, conclu dans des conditions exceptionnellem ent avantageuses 

d ’intérêts et d ’amortissem ent, va nous perm ettre d ’affecter 5,000,000 fr. à la construc

tion d ’écoles primaires. D ’autre part, le Conseil municipal est en possession de 

ressources financières lui perm ettant s ’il le juge b on  de continuer l ’émission de 

l ’em prunt autorisé de 24,000,000, sur lequel il n’a été créé jusqu’ici que pour 

7.221,002 fr. d ’obligations. U ne nouvelle émission de 2,778,800 fr. portant cet em 

prunt à 10,000,000, pourrait être affectée à l ’exécution  des travau x de voirie  les plus 

urgents, et don t le Conseil déterm inerait le classement. N ous som m es en mesure 

d’affirm er, dès à présent, que son am ortissem ent serait facilem ent garanti par 

les ressources actuellem ent acquises.

L ’ A dm in istration  croit servir les véritables intérêts de la V ille , en déconseillant 

l ’unification de la dette m unicipale.

Q uant à l ’émission possible de 2,778,800 fr. sur l ’em prunt de 24,000,000 francs, si 

le Conseil la ju ge  utile, l ’A dm in istration  est prête à lui soum ettre le plan financier de 

l ’opération.



M. B o n d u e l  dem ande la parole pour présenter quelques ob ser 
vations qui lui ont été su gg érées  par le rapport de l’Administration,  
il en donne lecture en ces term es :

M e s s i e u r s ,

P réoccupé des souffrances du com m erce lo c a l et de l ’arrêt m om entané de la 

prospérité de la ville de L ille , im pressionné en même temps par le déficit des 

prévisions budgétaires de l ’exercice  1886 et par l’im possibilité m atérielle d ’imposer 

de nouvelles charges à nos concitoyens, j ’ai eu l ’honneur de proposer au Conseil 

m unicipal-de rechercher si l ’on ne trouverait pas dans l’unification de nos emprunts, 

le rem ède à la situation.

E n  présentant ce projet, Messieurs, je  n’ai pas eu la  prétention de vous apporter 

une solution qui dût parer à tous les m aux sans exiger de sacrifices : ce remède 

n’existe pas. —  Il ne peut en effet venir à la pensée de personne de prétendre que 

lorsq u ’on rem bourse une dette en quarante ans, l ’ on ne paiera pas une som m e 

d ’intérêts plus considérable que si on la rem boursait en quinze ans par exem ple.

T o u te  la question est de savoir si ce sacrifice est nécessaire et c ’est sur ce point 

que j ’ai voulu appeler l ’attention du Conseil et de l ’A dm inistration  municipale dont 

nous apprécions tous l'esprit éclairé et prudent.

M . le M aire a répondu à ma dem ande par un rap p ort aussi clair que précis, 

et je  ne puis que le rem ercier vivem ent d’avoir établi d ’une maniéré parfaite notre 

situation financière actuelle et dém ontré ainsi com bien l ’œ uvre poursuivie par les 

A dm in istrations républicaines de L ille  a été féconde pour l ’avenir de la ville.

Je me perm ettrai seulement de faire rem arquer qu’il nous faut entrevoir 

l ’année 1893 pour toucher au p ort et com m encer à vivre dans un équilibre budgé

taire stable.

Pouvons-nous attendre jusque-là? Je le désirerais, mais je  ne le pense pas.

E n  effet, M essieurs, nous avons équilibré le bu d get de 1887, par un excéden t de 

* recettes d e ................................................................................................. F r . 84.427 89

M ais pour arriver à ce résultat, nous avons dû décider d ’a

b ord  une vente de propriétés qui, si elle se réalise, nous p ro 

curera .......................................................................F r . 200.000

D ’un autre cô té  nous n’avons prévu au B udget 

qu ’une subvention inférieure d e ..........................................  32.000
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à celle réclam ée par le Bureau de bienfaisance pour l’exercice  1886 et votée par le 

Conseil municipal.

O r, en présence des souffrances de la classe ouvrière, nous devrons nécessaire

ment ouvrir ce crédit et peut-être en allouer un plus élevé. Par suite, en adm ettant 

que toutes nos recettes se réalisent, il ne nous reste plus dès ce m om ent que 

52.427 fr. 89 de libre pour faire face aux besoins im prévus annuels d ’une ville de 

près de 200.000 habitants !

E st-ce  suffisant, lorsque nous pouvons constater que les exercices 1877 à 1883 

ont exigé des crédits supplémentaires qui ont dépassé annuellement 800.000 francs, 

mais qui ont été réduits très sensiblement par le Conseil actuel.

V o u s  savez, Messieurs, que l ’héritage laissé par nos prédécesseurs est lourd à 

porter. Il n’a pas fallu moins que toute la prudence et l ’habilité de notre A d m in is

tration  m unicipale et du Conseil pour en atténuer les conséquences désastreuses.

A in si l ’em prunt de huit millions con tracté en 1877, servait en grande partie à 

couvrir le déficit des B udgets antérieurs.

L a  prem ière émission de l ’emprunt 1884, n’a-t-elle pas dû supporter un déficit de

1,800,000 fr. des exercices antérieurs, dont nous paierons l ’intérêt pendant qua

rante ans !

N e sont-ce pas là de véritables emprunts contractés pour insuffisance de nos 

revenus ordinaires.

M. le M a i r e  affirme avec l’autorité quilui appartient que l ’avenir est assuré! Je 

le souhaite ardemment sans oser l ’espérer.

E n 1881, on affirm ait aussi que l’o ctro i devait augm enter de 100.OOO fr. par an, 

que c ’était une loi naturelle, on gageait sur cette espérance une partie de l ’am ortis

sement de l ’emprunt de 1884 et aujourd ’hui nous devons constater avec amertume, 

que l ’ o c tro i reste stationnaire, m algré les grands travau x exécu tés; q u ’adviendra- 

t-il, lorsque nous ne pourrons plus en faire, faute de ressources et qu’une partie de la 

population ouvrière devra ém igrer faute de travail.

D ’un autre côté, en 1888, nous ne pourrons com pter sur le produit des p ro 

priétés à vendre, d ’où un premier déficit de 200,000 fr. sur notre Budget, N ous 

savons que les crédits supplémentaires votés dans le cours d ’un exercice  son t 

toujours im portants et|en adm ettant qu ’ils ne dépassent pas 200.000 francs (ils ont 

atteint 7 à 800.000 francs pendant les exercices antérieurs, ainsi que je  l ’ai rappelé 

ci-dessus), nous nous trouverons, dès 1888, en présence d ’un déficit de 400,000 fr., 

atténué il est vrai par des dim inutions de dépenses, jusqu ’à concurrence de 125,130 fr. 

seulement. M ais 'il ne me paraît pas possible d ’escom pter les 100,000 fr. que M. le
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M a i r e  fait entrer en ligne de com pte et qui proviendraient d ’un allègement dans les 

dépenses de l ’instruction primaire, en vertu d ’une loi qui n’est pas même en dis

cussion à l’heure actuelle.

C om m ent dès lors gager une émission supplém entaire de 2,778,000 sur l’em prunt 

de 24 m illions autorisé en 1883, sans augm enter encore de 100,000 francs le déficit 

de 275,000 fr,, minimum qui existera sur l ’exercice  1888.

E n outre, nous avons voté 2 cent. 82 pour couvrir l ’am ortissem ent des deux mil

lions empruntés pour la construction de nos écoles. Com m ent paierons-nousjusqu’en 

1892, les 120,000 fr. que nous aurons à im puter annuellement sur nos budgets pour 

assurer l ’am ortissem ent de l ’em prunt des tro is millions restant à réaliser. N ous 

devrons don c voter 4 centimes 80 nouveaux, de telle sorte que les contribuables 

auront vu leurs charges s’augm enter de 7 centimes 50 en quelques années.

N ous ne pourrons donc pas continuer nos tra v a u x , sans créer de nouveaux 

im pôts. N o tre  budget est, en effet,' réduit aux  dépenses ordinaires, rien n’est laissé à 

l ’imprévu. L a  V ille  de L ille  qui tendait à devenir un centre des arts et d ’agrém en t, 

semble subir un m ouvem ent d ’arrêt m arqué dans cette voie prospère. L e  théâtre en 

effet, n’est plus suivi; nos voisins qui y  accouraient encore il y  a quelques années, 

s ’efforcent d ’établir chez eu x des troupes de prem ier ordre et paraissent réussir dans 

cet essai.

L a  police est insuffisante, nous l ’avons tous reconnu ; les fêtes publiques qui am è

nent tant d ’étrangers et par suite des recettes d ’o ctro i et des profits considérables 

pour les com m erçants, n’ont plus l ’éclat d ’autrefois.

V oulon s-n ous attendre l’heureuse année 1903, a lors qu’il sera sans doute trop tard 

pour rendre à la V ille  la prospérité qui sem ble quitter ses murs.

T elle  est la  question soum ise à vos m éditations.

L e  program m e tracé par M. le M aire est celui d ’un excellent père de famille qui 

11e vo it que les économ ies à réaliser, sans prévoir que ses prévisions de recettes pou r

ront être déçues par la réalité des choses com m e l ’ont dém ontré les faits constatés 

depuis 1883.

L ’im m obilité d ’une ville peut être funeste; je  redoute cette perspective ; aussi, j ’ai 

cru devoir en dégager ma responsabilité pour l’avenir.

J ’avais pensé qu ’il était absolum ent utile aux  contribuables L illo is  de diminuer 

leurs charges, au lieu de leur en créer de nouvelles, d ’assurer au budget un équilibre 

réel et d ’em pêcher à l ’avenir l’ im putation de déficits annuels considérables sur fonds 

d ’emprunts, ce qui amène pour un am ortissem ent en 30 ans, le paiement, dans une 

prop ortion  quadruple, d ’une partie des dépenses annuelles.
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L e  bénéfice de ma com binaison am enait un m illion de dim inution de dépenses et 

peut-être plus, car l ’em prunt eut pu être mis eu adjudication publique.

L a  continuation du program m e des grands travau x pouvait être assurée sans 

em prunt nouveau ; le théâtre bien d oté, les fêtes publiques si utiles au com m erce, 

encouragées, et enfin les 7 centimes additionnels votés ou à voter, supprimés.

L ’A dm inistration municipale espère qu elle peut faire face aux  besoins sans reco u 

rir à cette mesure financière. Je me range àson avis et après avoir rem pli m on devoir 

et appelé son attention sur la  gravité  de la situation et sa vigilante activité sur les 

mesures qu ’elle com porte, je  ne puis que faire des vœ ux très sincères pour que ses 

prévisions se réalisent et pour que nos con citoyen s n’aient pas à regretter la décision 

qui sera prise par le Conseil municipal.

J ’ajouterai que dans le m om ent actuel, aucun em prunt ne serait possible dans de 

bonnes conditions et que ma proposition ne pourrait avoir les conséquences heu

reuses qui devaient résulter de son adoption au m om ent où j ’avais l ’honneur de vous 

la présenter.

M. D a l b e r t a n s o n  dépose sur le bureau la proposition su ivante  : 

M e s s i e u r s ,

E n  l’état de nos finances,

M . BONDUEL, notre hon orable collègue, et parallèlem ent l ’A dm in istration  muni

cipale, notre déléguée, ont fait ce qu’ils ont pu en accord  et désaccord; mais veuil

lons ne pas oublier que nous som m es les m andataires des citoyens de la V ille  de 

L ille .

E n  conséquence, et en présence de ces contradictions les plus graves,

T o u t  en donnant acte i°  à M. B o n d u e l  de ses laborieuses recherches, 2° à 

M. le M a i r e  de ses observations et conclusions,

L e  Conseil décide,

i°  U ne Com m ission sera nom m ée, qui exam inera la proposition 564, inscrite à 

l’ordre du jou r.

2° Cette Com m ission sera com posée :

A .  D e douze m em bres choisis au sein du Conseil;

B. Du Président du T ribu nal civil ;
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C. D u Président du Tribunal de C om m erce ;

D . Du Président de la Cham bre de C om m erce;

E . Du Président du T ribunal des P ru d ’hom m es;

3° C ette Com m ission, ainsi com posée s’adjoin dra quinze citoyens L illo is  nommés

par elle au scrutin secret.

4° L ’urgence est déclarée.

M . L h o t t e ,  R ap p orteu r. —  Je n’ai pas, pour le m om ent, à exam iner la p ro p o 

sition de M. D a l b e r t a N S O N .  Je ne traiterai pas davantage la  question d ’unification 

des emprunts qui me paraît bien simplifiée par suite des observations presentees par 

M. B O N D U EL en réponse au rapport de l ’A dm in istration . N o tre  C ollègue déclaré que 

les circonstances sont changées depuis le d épôt de sa proposition. N ou s ne restons 

donc plus en présence d ’un p rojet de conversion qui me sem blait desavantageux pour 

la V ille  ; mais les conclusions de l ’A d m in istration  sont doubles . d u n e  part elle 

repousse le p rojet d ’unification de la dette, d’autre part elle prie le Conseil d e x a 

miner la  possibilité de faire une nouvelle émission sur l ’emprunt autorise de 

24,000,000 de francs. Cette derniere éventualité reste seule en question. L a  

situation budgétaire de la V ille  me paraît nettem ent et solidem ent établie . 

aussi je crois que nous devons : i°  repousser en principe le projet de conversion; 

et 2° prier l ’A d m in istration  de déposer son plan financier dont 1 exam en sera 

renvoyé à la Com m ission des Finances ou à une Com m ission spéciale, à l ’effet de 

savoir si l ’emprunt peut être gagé sur les ressources ordinaires du Budget.

M . G A V E L L E , A d jo in t. —  I l me paraît utile de répondre aussi succinctem ent 

que possible au x  observations de M. B O N D U E L. N o tre  collègue abandonne son 

projet de conversion, le m om ent lui sem blant inopportun pour faire une opération 

de ce genre, sur ce point nous som m es tous d ’acco rd . M ais il y  a dans les observa

tions que nous avons entendues, quelques exagérations qu’il im porte de ne pas 

laisser passer sous silence. L a  situation de la ville de L ille, au point de vue financier, 

est loin d ’être m auvaise. Je ne crois pas qu’il y  a it beaucoup de villes en F ran ce  

dans des conditions budgétaires sem blables. N o u s aurons certainem ent quelque 

difficulté pour atteindre 1892, mais cette année est très proche : Ce que nous 

devons faire, c ’est observer d ’ici-là une économ ie bien entendue. I l faut le recon 

naître, la  conversion et l ’émission de nouveaux titres à 4  °/0, présentent certains 

avantages : elle perm et de réaliser des économ ies pendant un certain nom bre 

d'années, économ ies qu’on n’évalue pas à moins d ’un m illion par an. M ais à 

quelles conditions ? Ici, le Conseil se trouve arrêté par un scrupule que vous appré-
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cierez tous. Il est bien vrai que pendant les 15 prem ières années on aura bénéficié de 

quinze m illions, mais a la condition de reporter les échéances à 40 ans et de payer 

par la suite 24 millions de plus. N ous avons pensé que pour donner une élasticité 

désirable au budget, il ne fallait pas se lancer dans une opération qui pourrait être, 

dans 1 avenir, jugee severem ent. Il ne faut pas, en effet, que nos successeurs puissent 

dire que pour sortir non pas de la gêne, mais d ’une situation désagréable, nous 

leur avons legue une dette écrasante. E n un m ot, nous ne croyo n s pas devoir en 

arriver à cette extrem ite, d ’autant plus que nous avons dans nos ressources o rd i

naires de quoi faire face aux exigences du m om ent.

E n quoi consistent ces exigences? Dans la réalisation des grands travau x. N ous 

avons déjà fait beaucoup ; il nous reste beaucoup à faire, je  l’avoue ; mais quand 

nous aurons depense encore environ deux millions, nous aurons satisfait aux 

nécessités les plus pressantes et donné satisfaction à nos concitoyen s.

L a  question est de savoir si en réalité nos ressources actuelles sont suffisantes 

pour gager 1 emission projetée. L e  budget se solde dans de bonnes conditions et 

nous allons nous voir degrévés, dès maintenant, de l’am ortissem ent de l ’emprunt de 

l %74 i puis en 1888, d e là  subvention que nous voton s annuellement pour la F acu lté  

de médecine. N ous aurons donc 235,000 fr., plus 45,000 fr., soit 280,000 fr. N ous 

devons égalem ent tenir com pte des rabais obtenus sur les grands travau x réalisés, 

so it 327,000 francs. Si nous ajoutons à cette som m e les nouveaux rabais à p ro 

venir des deux m illions et demi de travau x que l ’A dm in istration  se propose d 'effec

tuer pendant les cinq années qui von t suivre, nous atteindrons le chiffre de

527,000 ir ., so it un disponible to ta l de 800,000 fr. T e l est le gag e  de l ’em prunt 

nouveau qui pourrait être émis à 4 °/0 d ’ici peu de temps, le m arché financier devant 

se raffermir ; l ’incident international qui vient de se produire s ’oubliera bien vite et 

il nous sera facile alors d ’ém ettre un em prunt dans de bonnes conditions. L es res

sources dont je  vous ai parlé nous sem blent largem ent suffisantes pour le m om ent, 

d ’autant plus que pendant les quatre premières années, nous n’avons pas d ’am ortis

sement à p ayer. L es chiffres que je  vous donne ne sont pas basés sur des rentrées 

possibles; elles sont certaines. Dès lors, si le Conseil est d ’avis d ’effectuer les nou

veau x travau x projetés et de couvrir certaines dépenses, il se 'ralliera au x  p ro p o 

sitions de l ’A d m in istration .

N e faut-il pas solder la dépense de construction du réservoir de St-M aurice ? L a  

V ille  n’a-t-elle pas pris l ’engagem ent de servir une subvention pour l’É co le  des A rts-  

et-M étiers? T o u t  cela est à prélever sur l ’em prunt nouveau ou plutôt sur l’ em prunt 

de 24,000,000 vo té  par le Conseil.



M . B o n d u e l . —  M . G a v e l l e  nous a parlé d’une somme de 500,000 francs 

environ provenant de rabais. Je désirerais savoir si nous pouvons en disposer.

M. G a v e l l e ,  A d jo in t. —  Évidem m ent. N ous avons été autorisés à ém ettre un 

em prunt pour faire des travau x déterminés. D ès l ’instant que nous avons satisfait à 

nos engagem ents, nous pouvons disposer des rabais obtenus, mais en faveur de tra

vau x  égalem ent classés !

Ce que nous ne pouvons faire, c ’est effectuer des travau x non prévus, sans auto

risation préalable. M ais il n’est pas question de cela. Je citerai un exem ple : Si cer

tains travau x, prévus pour une som m e de 600,000 fr. ont été exécutés pour

500,000 fr ., la différence, soit 100,000 fr. tom be dans le budget de la V ille , au 

com pte : Em prunt de 24,000,000.

M. D aL B E R T A N S O N . —  Je crois que nous nous égarons en ce m om ent. Il y  a à  

l ’ordre du jo u r, une proposition de M . B O N D U E L. Il s ’agit d ’abord  de voter sur cette 

proposition et non de discuter s’il convient d ’em prunter, ce qui est toujours fort 

grave. Je répète qu’il ne s’agit en ce m om ent que du n° 564 porté à l'ordre du jou r, 

c ’est-à-dire d ’une proposition  de M . B O N D U E L, proposition bonne ou mauvaise, 

mais à coup sûr. très sérieuse. J ’ai entendu tou t à l ’heure les observations de M . BoN- 

D U E L. N o tre  Collègue n’est pas de l ’avis de l ’A dm inistration. E n présence de ces 

contradictions il faut choisir. Qui choisira ? L e  Conseil ? D isons en cette circonstance 

grave, que non-seulement cette A ssem blée sera appelée à ém ettre son avis, mais que 

des gens qui savent ce que c ’est que les Finances et qui appartiennent au com m erce 

et à la  m agistrature auront v o ix  consultative. M ettez aux v o ix  la proposition de 

M. B o n d u e l ,  et, si son auteur l’abandonne, je  la reprendrai.

M. B o n d u e l .  —  Je vous la cède.

M . D a l b e r t a n s o n .  —  J e  la  re p re n d s  e t  j ’ a jo u te  : v o t e z  su r m es c o n c lu s io n s  

q u i s o n t  c e lle s  d e  M . B O N D U E L.

M . L h o t t e .  —  Je reviens presque à mon point de départ. L e  rapport de 

l ’A dm in istration  conclut au rejet du p ro jet de conversion et a une nouvelle émis

sion de l’em prunt autorisé. Je pense que nous n’avons pas quant à présent à discuter 

sur le premier point, bien q u ’il ait été repris par M . D a l b e r t a n s o n .  Je passe donc 

au second point et je  dis : je  me rallierai volon tiers au p rojet d ’émission s’il est 

dém ontré qu ’il n’entraînera pour les contribuables aucune charge nouvelle. On nous 

affirme qu’ il n ’y  en aura pas. C ’est égalem ent mon avis à priori. M ais com m e nous
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ne som m es pas ici pour discuter le fond de la question, je  crois qu'il y  a lieu de la 

renvoyer tou t entière à une com m ission.

M . le M a i r e . —  N ous som m es d ’a c c o rd .

M . L h o t t e . —  A u  cours des observations qui viennent d ’être présentées. 

M. B o n d u e l  a parlé de certains déficits dans les prévisions budgétaires. N o tre  

collègue aurait dû parler égalem ent des plus-values. U n  fait constant et q u ’il co n 

vient d ’affirmer hautem ent pour ne pas perm ettre au x  personnes m al intentionnées 

d ’attaquer le crédit municipal, c ’est qu ’à la fin de 1886 la V ille  de L ille  n’a ni un 

centim e de déficit, ni un centim e de dette flottante. Je ne veux pas dire que nous 

pouvons nous départir de la prudence extrêm e que nous avons eue jusqu’ici, assu

rém ent non; c 'est d ’ailleurs pour cela que je  dem ande un exam en attentif des som m es 

disponibles avant l ’exécu tion  de nouveaux travau x. Il y  a des ressources don t 

M. G a v e l l e  n’a pas dit un m ot, il y  a des obligations onéreuses dont il n’a pas 

tenu com pte : une étude est nécessaire. Q uant à la situation financière de la V ille , 

chaque fois q u ’elle sera discutée, il sera facile de prouver qu ’elle est sérieuse et solide.

M . G a v e l l e , A d jo in t. —  Je dem ande à faire une observation à M. B o n d u e l  

relativem ent aux  rabais obtenus et à obtenir. E n  supposant que notre C ollègue ait 

raison, cela n ’implique aucune espèce de difficulté pour la réalisation de l ’em prunt de

2,500,000 fr ., puisque nous disposons d ’une ressource annuelle de 280,000 francs.

M . B a g g i o . —  N ous som m es tous d ’accord  que la question ne peut être 

vidée aujou rd ’hui et qu’il convient de la renvoyer à une Com m ission. Dans tous 

les cas, je  suis convaincu que la proposition de M. DALBERTANSON ne rencontrera 

pas un grand nom bre de partisans.

M. D a l b e r t a n s o n . —  Il y  en aura toujours un.

M . B a g g i o . —  Je suis partisan du nouvel em prunt proposé par l ’A dm inistration  

municipale, à la condition qu ’il puisse être réalisé sans charges nouvelles pour 

la population. O r com m ent la V ille  subviendra-t-elle au x  annuités? M . GAVELLE 

nous dit : I l y  a actuellem ent plus de 300,000 fr. disponibles provenant de rabais ; à 

cette som m e, il y  a lieu d ’ajouter 200,000 fr. q u e 'l’ on obtiendra facilem ent sur les 

nouveaux travau x  à effectuer, so it 500,000 francs. E t  l ’on fait entrer ce chiffre en 

ligne de com pte pour dém ontrer que le budget aura jusqu ’en 1892 toute l’ élasticité 

nécessaire pour perm ettre l ’em prunt p rojeté. C ’est d on c avec ces rabais que 

M . G a v e l l e  se propose d ’assurer le service de l ’emprunt.

M . G a v e l l e , A d jo in t. —  N o n , c ’est grâce à l ’am ortissem ent de l ’emprunt de



1874 et à l'échéance des annuités dues pour la F acu lté  de M édecine. Je sais que vous 

faites erreur et que vous allez me com battre avec les rabais. N ’en parlons plus. T o u t 

à l ’heure je  vous ai donné deux som m es qui n’ont pas d ’affectation et dont vous 

pouvez disposer, voilà  tout.

M. BAGGIO. —  Je vais en parler. V o u s  paraissez abandonner les rabais provenant 

des adjudications. Soit. V o u s estimez que le budget trouvera une élasticité suffisante 

et que vous aurez les ressources nécessaires pour assurer les annuités de 1 emprunt de

2,500,000 fr. Ces ressources vous les faites provenir de 1 am ortissem ent de 1 emprunt 

de 1874 et de l ’échéance de la subvention de la F acu lté  de M edecine. En ce qui con

cerne la F acu lté  de M édecine vous vous trom pez : 1 annuité ne cesse a être duequ en 

1889. E n 1888, vous n’aurez donc que 235,000 fr. M aintenant il y  a une chose dont 

vous ne paraissez pas tenir com pte : pour équilibrer le budget de 1887, vous avez 

inscrit une som m e de 200,000 fr. représentant le produit de la vente de terrains. E h  

bien, cette som m e vous ne la retrouverez pas en 1888. C ’est la  raison pour laquelle 

vous ne pouvez pas considérer com m e suffisant le chiffre de 280,000 fr. pour payer 

les annuités du nouvel em prunt. Ce chiffre vous devez 1 affecter à votre  budget ordi

naire. V o ilà  pourquoi je  vous parle des rabais des adjudications com m e seul gage du 

nouvel em prunt. Si ce que je  vous dis est e x a ct, a savoir qu on ne d oit pas com pter 

actuellem ent sur la subvention de la F acu lté  de M édecine, il faut chercher d’autres 

ressources L a  question est à exam iner quant au rabais. Je le repète, je  suis partisan 

de l ’emprunt, mais je  crois qu’il serait très profitable pour la V ille  de pouvoir affecter 

les rabais à l ’am ortissem ent des annuités. V o u s avez été autorise à emprunter 24 

m illions à la  condition d ’exécuter certains tra va u x  déterm inés. V o u s ne dépenserez, 

croyez-vou s que 20 millions, tou t en remplissant vos engagem ents. Dans ce cas, vous 

devez, à m on avis, em ployer les 4 millions form ant la différence a 1 exécution de 

travau x égalem ent déterm inés par le G ouvernem ent. Il serait peut être bon avant de 

prendre une déterm ination et afin de ne pas agir a la légère de pressentir a cet égard 

l ’A dm in istration  supérieure.

M. D a l b e r t a n s o n .  -—- C ’est le fonds de la  question que vous discutez.

M. G a v e l l e ,  A d jo in t. —  M . BA G G IO , si je  puis m’exprim er ainsi, renverse 

l ’ordre des facteurs. J ’ai dit : prenez les rabais pour alléger le budget extraordinaire. 

L a  preuve que l ’ A dm inistration supérieure n’a pas l ’intention de nous empêchér 

d ’en disposer c est que vous avez déjà été autorises a leur donner une autre affecta

tion. M . BAGG IO  prétend que nous com m ettons une irrégularité et q u ’il faut, pour 

couvrir l ’em prunt, une disponibilité annuelle et norm ale. Cette disponibilité vous
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l ’avez. M ais par un scrupule que je  ne peux pas com prendre, notre C ollègue ajoute : 

vous avez besoin de 280,000 fr., je  vous dem ande de laisser 100,000 fr. pour le 

nouvel em prunt et vous aurez encore une même som m e pour le budget ordinaire, 

ce qui est suffisant. Je suis absolum ent convaincu que vous pourrez faire figurer le 

m ontant des rabais au budget extraordinaire. Je reconnais que le Conseil ne peut 

pas se décider lue et nunc et que cette question d oit être renvoyée à la Com mission 

des Finances. T o u tefo is je  pense que cette Com m ission devra s’inspirer des réflexions 

qui viennent d ’être faites.

M . BÈRE. —  Je n’abuserai pas des mom ents du Conseil. On a d it q u ’il ne fallait 

pas faire entrer les rabais en ligne de com pte. Je crois qu ’il vaut m ieux les réserver 

pour les cas im prévus qui se produisent toujours quand on effectue des travaux 

supplém entaires. Je n’insisterai pas davantage sur ce point. M ais puisque M. le 

M aire a bien voulu m’acco rd er la parole, j ’a jouterai que je  suis égalem ent partisan 

de l ’em prunt et que je  verrais avec plaisir que la Com m ission émit un avis favorable. 

C et em prunt perm ettrait de donner satisfaction à une grande partie d e là  population. 

R elativem ent à la prop osition  de M . B o n d u e l , j ’estime qu’il ne faut pas grever 

l ’avenir.

M. D a l b e r t a n s o n . —  Je demande q u ’on mette aux  v o ix  ma première p rop o 

sition.

L a  proposition de M . D a l b e r t a n s o n  relative à la nom ination d’une Com m is

sion spéciale est rejetée.

M. W e r q u i n . —  L e  principe même est réservé (Assentiment).

M . M a r t i n . — M . L h o t t e  a demandé que le rapp ort de la  Com m ission des 

Finances fut ren voyé à l ’A dm in istration, avec prière d ’indiquer les grandes lignes 

du plan financier.

M. le M a i r e . —  L a  proposition  de l ’ A dm in istration  contient les renseigne

ments que vous dem andez.

M. L h o t t e . —  Il est bien entendu que la proposition de l ’A dm inistration sera 

exam inée par la Com m ission des Finances à l’effet de savoir si l ’émission d ’un nouvel 

em prunt de 2,500,000 fr. est possible sans nouvelles charges pour les contribuables ; 

et dans quelles conditions l ’emprunt s ’effectuerait.

M . D a l b e r t a n s o n . —  L a  Com m ission des finances est adm irablem ent corn-



posée ; mais il ne faut pas oublier qu ’il lui manque quelques-uns de ses m em bres, 

notam m ent M M . J .-B . D esbonnet et Lequenne. V o u s avez la prétention de cons

tituer des com missions incom plètes, c ’est contraire à la loi.

M . BONDUEL. —  On peut adjoindre à la Com m ission des finances deux m em bres 

de la Com m ission des travau x .

M. G a v e l l e , A d jo in t. —  M . D a l b e r t a n s o n  paraît perdre de vue la manière 

don t les com m issions sont constituées. L e  Conseil a été divisé en trois grandes sec

tions. P our en com pléter une il faudrait créer un privilège au profit de deux m em 

bres, ce qui n’est pas possible.

M . WERQUIN. — M . D a l b e r t a n s o n  n’assiste jam ais aux  réunions de la C o m 

mission de l ’Instruction publique, nous le cédons à la  Com m ission des Finances.

M . D a l b e r t a n s o n . —  M . WERQUIN d it que je  n’ assiste jam ais au x  réunions 

de la com m ission de l’instruction publique. I l a raison. L e  jo u r où les m em bres de 

cette Com m ission n’ont plus voulu obéir à la lo i, je  me suis retiré. Je suis fatigue de 

le répéter.

M . le M a i r e . —  M . D a l b e r t a n s o n , veuillez ne pas vous adresser de cette 

façon à vo s collègues.

M . D a l b e r t a n s o n . — Je vais vous dire la loi (Rires). R ira  bien qui rira le 

dernier.

M. le M a i r e . —  L es Com m issions sont nom m ées par le Conseil, qui a décidé de 

maintenir leur com position  respective. Il n’y  a pas à revenir sur cette décision.

Je mets aux  v o ix  le renvoi de la  proposition  de l ’A dm in istration  à la C om m is

sion des Finances.

Adopté. 

En conséqu ence , M . le M a i r e  renvoie à l’exam en  de la Com
m ission  des Finances le plan proposé par l ’Adm inistration pour la 
deuxièm e ém ission  à faire sur l ’em prunt de 24 ,000 ,000  fr.
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P la n  d e la  2 e é m is s io n  à  fa ire  su r  l ’E m p ru n t d e 2 4 ,0 0 0 ,00 0

PROPOSITION DE L ’ ADM INISTRATION

Ém ission de 6667 obligations à 375 fr. rapportant 15 fr. d ’intérêt et rem bour

sables à 400 francs ce qui donne au x  souscripteurs 4 °/0 et une prime de 25 francs 

par titre.

L a  som m e produite serait de 2,500,125 fr. et la som m e à rem bourser de 

2,666,800 francs.

Cette opération coûterait annuellement à la V ille  100,000 fr. de 1888 à 1891 

inclus, et 129,760 fr. à partir de 1892, époque à laquelle com m encerait le service 

de l ’am ortissem ent, en exécu tion  de la lo i qui nous a autorisés à em prunter.

L ’A d m in istration  a fait connaître, dans son rapport sur la proposition  de con

version des em prunts, que notre budget annuel sera a llégé: en 1888, de. 2 2 5 .15 0 fr.

en 1889, 90, 91 et 92, d e ............................................................................................341.000 fr.

et encore n’avons-nous pas fait rentrer dans ces allègem ents les rabais, actuellem ent 

disponibles, obtenus sur les travau x exécutés à ce jo u r  et qui s’élèvent à 327,000 fr. 

ni les rabais à obtenir sur les 2,500,000 de travau x à exécuter qui seront d’au 

moins 200,000.

L ’ém ission proposée serait donc largem ent gagée.

S i le Conseil adopte cette émission, l ’A dm in istration  lui soum ettra l ’état des 

travau x  auxquels elle devra être affectée. M ais elle est dès aujourd ’hui en mesure 

de déclarer que dans sa pensée le produit de l ’émission devra’ être appliqué à solder 

les 240,000 fr. dépensés pour l ’achèvem ent du réservoir supérieur de St-M au rice ; 

à payer à l ’É ta t la subvention de 200,000 fr. pour la construction de l ’éco le  d ’A r ts  

et M étiers, et, en m ajeure partie surtout à l ’achèvem ent des pavages si instamment 

reclam és de tous côtés par les habitants des voies publiques qui n’ont pu recevoir 

satisraction lors de l’émission de la prem ière série de l ’emprunt.

Emprunt 
de 24  millions.

P lan d’une 
deuxième émission
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Kiosque Le Conseil passant à la d iscu ssion  des affaires nouvelles inscrites
de publicité.

' — . à  l ’o r d r e  d u  i o u r ,  M. le M a i r e  s ’ e x p r i m e  c o m m e  s u i t :
Rétrocession. 0

M e s s i e u r s ,

Par adjudication du 15 juillet 1885, M. L i è g e  a été déclaré concessionnaire, 

pour neuf années consécutives, des kiosques servant tant à la vente des jo u rn a u x  

qu’à la publicité diurne et nocturne.

L es travau x qui incom baient à l’adjudicataire, sauf en ce qui concerne l’étab lis

sement du kiosque de la rue St-Sauveur, sont depuis longtem ps terminés, et la co n 

cession faite par la V ille  est aujourd ’hui en com plète exploitation .

M . L i è g e ,  don t l ’état de santé laisse beaucoup à  désirer, vo u d rait cesser son 

entreprise. Il propose de la céder à M . P A R F O N D , qui accepte toutes les clauses 

inscrites au cahier des charges, adopté par le Conseil m unicipal dans les séances des 

15 mai 1885 et 5 février 1886.

15 kiosques sur 16 étant établis sur la  voie publique, la garantie de la V ille  s’est 

augm entée de la valeur de ces constructions. D ans ces conditions nous vous p ro p o 

s o n s  d ’accepter M . P a r f o n d  com m e successeur de M . L i è g e .

M. BAGGIO dit q u ’il ne s ’agit pas d ’une modification au cahier des charges et que 

dans l ’espèce il appartient à l ’Administration de statuer, sans qu’il lui soit besoin 

de prendre l ’avis du Conseil.

M . G a v e l l e ,  A d jo in t  fait rem arquer que c ’est une m arque de déférence de la 

part de l ’A d m in istration , à l’égard du Conseil.

Les conclusions du rapport de l’Adm inistration sont adoptées.
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L e  C o n s e i l

D é s i r a n t  ne pas continuer la séance  en raison de l’heure  
avancée, M. le M a i r e  dépose sur le bureau les d oss iers su ivants qui 
sont ren voyés  aux  C om m issions :

• 7 •

C O M M IS S IO N  D E S  F I N A N C E S

572- —  -Avis à donner sur le legs fa i t  à VÉglise S t-A n d r é  par M lle FRUICT DES
P a r c q s .

573- —  A v is  à donner sur le legs fa it  à la Ville par  M. E . D e b a y s e r .

574- —  Id . par le même aux Hospices.

S 75- —  Hospices. —  Action judiciaire.

576- —  Id. Main-levée d'hypothèques.

577- —  Id . Aliénation cFar reniement.

578- —  Id. Budget de 1887.

579- —  Bureau de Bienfaisance. —  Main-levée d ’hypothèques.

582. —  Hypothèques. — Dispense depurge légale.

C O M M IS S IO N  D E S  T R A V A U X

565 • —  Voirie. —  Acquisition de terrain pour régularisation d ’alignement.

5^6. —  Voirie. — - Etablissement d ’une ligne particulière de tramways, rue Froissart,

pour relier l'usine de M M . L e  B l a n  frèr es, au chemin de f e r  de ceinture.

567. —  Voirie. —  Emprise sur la voie publique ; fixation d ’une redevance.

569. —  Id. —  Ancien cimetière de M oulins-Lille  ; Échange de terrain pour sa mise 
à l'alignement.

580. —  Chauffage des établissements municipaux ; supplément de crédit.

581 —  Distribution d ’eau. —  Réception de travaux.

C O M M IS S IO N  D E  L ’ I N S T R U C T I O N  P U B L I Q U E

57°- —  Ecoles municipales. —  M ise en adjudication des fournitures classiques.

57 1 - —  Ecoles municipales. —  M ise en adjudication des livres à distribuer en p r ix .

La séance est levée à 11 h. 1 /2 .

i  8328  -  300  L ille .  —  lm p . L E  B IG O T  frères .

CERTIFIÉ:
Le 'Jri aire de L ille,

G É R Y  L E G R A N D


